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Où me contacter : 

 

Par mail : 

gerard.simler@cg67.fr  

 

Par téléphone : 

 06 82 40 26 61 

 

Vous pouvez également contacter 

mon  secrétariat : 

 

Marinette BRIGNON 

Secrétariat des Elus 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 

67964 STRASBOURG Cedex 9 

 

 03 88 76 69 13 

marie-antoinette.brignon@cg67.fr 

Gérard SIMLER 

Canton de Marckolsheim 

C o n s e i l l e r  G é n é r a l  d u  B a s - R h i n  

7 juillet 2014 

ARTOLSHEIM 

BALDENHEIM 

BINDERNHEIM 

BOESENBIESEN 

BOOTZHEIM 

DIEBOLSHEIM 

ELSENHEIM 

HEIDOLSHEIM 

HESSENHEIM 

HILSENHEIM 

MACKENHEIM 

MARCKOLSHEIM 

MUSSIG 

MUTTERSHOLTZ 

OHNENHEIM 

RICHTOLSHEIM 

SAASENHEIM 

SCHOENAU 

SCHWOBSHEIM 

SUNDHOUSE 

WITTISHEIM 

 

Collèges : classes de découverte - acquisition d’équipement : 
 
Bénéficiaire :  Collège de  Sundhouse 
 Subvention :  2 614,00 €, acquisition d’escabeaux sécurisés et  
 adaptés aux travaux en hauteur 
 Subvention :  4 347,00 €,  organisation de deux classes de  
 découverte et d’une sortie au camp du Struthof 
 
Bénéficiaire :  Collège de Marckolsheim 
 Subvention : 4 750,00 €, organisation de deux classes  
 de découverte.  

Développement artistique : 
 
 
Bénéficiaire :  Société de musique Echo de Muttersholtz 
 Subvention:  1 999,00 €, acquisition d’un euphonium et  
 d‘un xylophone. 
 

Dotation cantonale  
 
Bénéficiaire :  Paroisse de Marckolsheim 
 Subvention : 700,00 €, organisation d’un pèlerinage à Lourdes 
 pour les jeunes de la communauté de la paroisse de  
 Marckolsheim du 19 au 21 août 2014. 
 
Bénéficiaire : Paroisse de Muttersholtz 
 Subvention: 1 500,00 €, acquisition de deux statues destinées 
 à orner la façade de l’église. 
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Logement 
 
Bénéficiaire :  Mme PERRIN Maria à Mussig 
 Subvention :  1 539,00 €, aide à l’adaptation de son logement (aide Anah : 3 077 €). 
 
Bénéficiaire : Mme SIMLER Alphonsine à Wittisheim  
 Subvention: 3 600,00 €, aide à l’adaptation de son logement (aide Anah : 8 004 €); 
 
Bénéficiaire : M. KEMPF Roger à Hilsenheim 
 Subvention : 2 500,00 €, aide à la rénovation de ses logements  (aide Anah : 10 000 €  
 aide FART : 3 500 €). 
 
Bénéficiaire : M. STOECKEL Jean-Marie à Saasenheim 
 Subvention : 4 078,00 €, aide à la rénovation de ses logements (aide Anah : 28 546 €); 
 
Bénéficiaire : M. BEN HADJ HASSEN Mohamed à Baldenheim 
 Subvention : 8 000,00 €, aide à la rénovation de ses logements (aide Anah : 25 000 €, 
 aide FART : 3 500 €). 
 
Bénéficiaire : M. et Mme MARTINAGE Claude à Muttersholtz 
 Subvention : 124,00 €, aide départementale en faveur de l’habitat traditionnel  
 bas-rhinois pour leur logement. 
 
Bénéficiaire : M. et Mme BARTHEL PRUD’HOMME Frédéric et Catherine à Muttersholtz 
 Subvention : 345,49 €, aide départementale en faveur de l’habitat traditionnel  
 bas-rhinois  pour leur logement. 
 
Bénéficiaire : Société immobilière du Bas-Rhin (SIBAR) à 67100 Strasbourg 
 Subvention : 16 800,00 €, création de 8 logements sociaux financés en PLUS situés 
 rue de Kembs, rue de Strasbourg à Marckolsheim. 

Sport 
 
Bénéficiaire :  Centre nautique de Marckolsheim à Bootzheim 
 Subvention :  6 880,00 €, acquisition de matériel destiné au développement de la  
 pratique de la voile 
 Subvention :  99,84 €, aide à la licence sportive saison 2012/2013, discipline : voile. 
 
Bénéficiaire : association sports, loisirs des jeunes de Hilsenheim 
 Subvention : 1 044,48 €, aide à la licence sportive saison 2012/2013, discipline : handball. 
 
Bénéficiaire : judo club de Marckolsheim 
 Subvention :    107,52 €, aide à la licence sportive saison 2012/2013, discipline : boxe française 
 Subvention : 1 367,04 €, aide à la licence sportive saison 2012/2013, discipline : judo. 
; 
Bénéficiaire : Société de gym basket de Sundhouse 
 Subvention : 199,68 €, aide à la licence sportive saison 2012/2013, discipline : basket-ball. 

Bâtiment d’élevage 
 
Bénéficiaire :  EARL de la LYS à Mussig 
 Subvention :  4 439,78 €, participation départementale au plan de modernisation des  
 bâtiments d’élevage. 
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L'application mobile Bas-Rhin à vélo a le privilège d'avoir été sélectionné à nouveau par 
Microsoft ! Elle sera donc mise en avant sur leur site web durant toute la journée ! 
 
 
 
L'une des nouveautés de l'application mobile cette année est sa disponibilité sur le Windows 
Store, et non plus que sur l'App Store ou sur Google Play. C'est donc un pari gagné que d'avoir 
été sélectionné par le géant américain de l'informatique ! 
 
 
 
Chaque semaine, Microsoft sélectionne un nombre fixe d'applications mobiles et de jeux 
remarquables pour leur faire un petit spot promotionnel durant toute une journée sur son site 
web. Ces applications sont sélectionnées sur différents aspects tel que leur visibilité sur le 
marché, leur positionnement, leur système, etc. Cette promotion permet ainsi aux applications 
mobiles qui ont été sélectionnées par Microsoft, de leur donner de la visibilité sur le marché des 
applications mobiles. 
 
 
 
Alors si vous n'avez pas encore téléchargé la nouvelle version de l'application mobile 
Bas-Rhin à vélo sur votre WindowsPhone, faites-le directement en cliquant sur le lien 
suivant : http://www.windowsphone.com/fr-fr/store/featured-apps. 
 
 
 
Pour en savoir plus, rendez-vous sur l'actualité dédiée à l'application mobile Bas-Rhin à vélo.  
 

 

http://www.windowsphone.com/fr-fr/store/featured-apps
http://www.bas-rhin.fr/actualites/2014-06-23/12830/bas-rhin-a-velo-l-application-mobile-qui-roule-


Vous avez connaissance d'une initiative généreuse, ingénieuse ou insolite qui a amélio-
ré le quotidien de personnes dans le besoin ? Que vous en soyez l'auteur ou le témoin, 

faites-nous en part et candidatez aux Trophées de la solidarité 2014 ! 

Dans le cadre de ses missions, le Conseil Général du Bas-Rhin agit au quotidien pour lutter 
contre les effets de la crise économique. Mais il n’est pas le seul ! De nombreuses initiatives 
ont été prises sur tout le département par des particuliers, des associations, des centres com-
munaux d’action sociale, des entreprises, etc. Elles permettent toutes de lutter contre la pau-
vreté et l’exclusion. 
 
Le Conseil Général du Bas-Rhin souhaite valoriser et encourager ces initiatives qui rendent 
notre société plus solidaire, plus respectueuse des uns et des autres et plus attentive envers 
les plus fragiles. 
 

Quelles actions valoriser ? 
L'action doit répondre aux caractéristiques suivantes : 

 elle s'est déroulée en 2014, 

 elle a été initiée par un ou des particuliers, une association ou une entreprise bas-rhinoise, 

 elle présente le caractère spontané et désintéressé d'un engagement ou d'une initiative 
tourné(e) vers les autres, 

 pour sa mise en œuvre, elle a mobilisé plusieurs participants, 

 elle a amélioré ou améliore un champ de la vie quotidienne de l'entourage direct ou indirect, 

 elle s’adresse aux jeunes, aux personnes handicapées, aux personnes âgées ou de ma-
nière générale à toute personne en situation de fragilité ou de précarité, 

 elle concerne le maintien du lien social, l’emploi, l'aide alimentaire, la santé, la lutte contre le 
surendettement ou la précarité énergétique, le développement du bénévolat..., 

 elle vous a convaincu que chacun d'entre nous peut devenir un "Actif Solidaire". 
Tous les critères sont remplis ? Complétez le dossier de candidature ci-dessous et envoyez le 
au plus tard le vendredi 10 octobre 2014 (cachet de la poste faisant foi) à l'adresse suivante : 
 
Monsieur le Président du Conseil Général du Bas-Rhin 
Pôle Aide à la Personne 
Direction de l'Insertion et de l'Action Sociale 
Hôtel du Département 
Place du Quartier Blanc 
67964 STRASBOURG CEDEX 9 
 
Les candidats dont le dossier aura été sélectionné se verront décerner par le président du Con-
seil Général du Bas-Rhin le 3ème Trophée de la Solidarité le 24 novembre 2014, à l'Hôtel du 
département. 


